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 La liste des principales abréviations : 

  

Actu : Actualité  

AJ Pénal : L’actualité juridique pénal. 

AJDA : L’actualité juridique droit administratif. 

AJFP : L’actualité juridique fonctions publiques. 

Art : Article. 

Ass : Assemblée. 

Ass. Plén : Assemblée plénière. 

Avis Cont : Avis contentieux. 

C/ : Contre. 

CA : Cour d’appel. 

CAA : Cour administrative d’appel. 

Cass.civ : Cour de cassation, chambre civile. 

CE : Conseil d’Etat. 



CEDH : Cour européenne des droits de l’homme. 

Chron : Chronique. 

CJCE : Cour de justice des communautés européennes. 

CJUE : Cour de justice de l’union européenne. 

Coll : Collection 

Comm : Commentaire. 

Con. Const : Conseil constitutionnel. 

CTS : Consorts. 

D : Recueil Dalloz. 

DIR : Direction. 

DR.adm : Droit administratif. 

Ed : édition. 

GAJA : Les grands arrêts de la justice administrative. 

Gaz.pal : La Gazzette du palais. 

JCP :Juriclasseur périodique(la semaine juridique). 

LGDJ : Librairie générale de droit de la jurisprudence. 

LPA : Les petites affiches. 

Op.cit : Opère citato. Ouvrage précédemment cité. 

Opu : Office des publications universitaires. 

P : Page. 

PUF : Presses universitaire de France. 

RDC : Revue des contrats 

RDP : Revue droit public et de la puissance publique en France et à l’étranger. 

RDSS :Revue de droit sanitaire et social. 

Rép Res Puiss Publ :Répertoire responsabilité de la puissance publique. 

Req : Requête. 

Rev .Crit :Revue critique. 

Rev .Adm : La revue administrative. 

RFAP : Revue française d’administration publique. 

RFDA : Revue française de droit administratif. 

S : Sirey. 

Sect : Section 

Sté : Société. 

Ta : Tribunal administratif. 

Tc : Tribunal des conflits. 
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1
 CE 26 juillet 1854,De Montessuy et Niewerkerke ,Rec.717 Benoit Delaunay .La faute de 

l’administration, éditions de frénois. LGDJ, paris.2007, p 20. 
2
 Ibid.p.4. 

3
 TC,1873,pelletier.rec.1

er
 suppl.117.David  
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 Benoit Delaunay. Op.cit .p 13 
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1
 Benoit Delaunay .La faute de l’administration, éditions defrénois. LGDJ ,paris.2007.p.v. 

2
 Op.cit.p.2,14 et suites. 
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1
 Koechlin H.F La responsabilité de l’état en dehors des contrats de l’an VIII à 1873,LGDJ. 

1957.p 107. 
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1
 Planiol Marcel, Etudes sur la responsabilité civil, Rev .Crit.1905.p  283. 

2
 Planiol M .Traité élémentaire de droit civil,  tome II,LGDJ.11 éd.1931.n 863.p 302.l’idée 

apparait précédemment dans les écrits de Planiol v par ex Planiol. M. « étude sur la 

responsabilité civil. du fondement de la responsabilité ».Rev.Crit.1905.p 287. 
3
 Jean Pierre Dubois. Notion de faute en droit administratif. Rép. Resp. Puiss .Publ. Dalloz. 

actu.2017.Art.2. 
4
 Dupeyroux H.  Faute personnelle et faute du service public.  étude jurisprudentielle sur la 

responsabilité de l’administration et de ses agents, thèse .paris.1922.p 217. 
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1
 H.et L. Mazeaud. Traité théorique  et pratique de la responsabilité civile délictuelle et 

contractuelle, Tome I. Sirey.4 éd.1965.p 114. 
2
 Benoit Delaunay, La  faute de l’administration, édition Alpha,2009,L.G.D.J, Montcherestien.p 176. 

3
 Richer.L. La faute du service public dans la jurisprudence du conseil d’état, Economica ,1978.p.7. 

4
 Benoit Delaunay ,La faute de l’administration. op.cit.p 186. 
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1
 Benoit Delaunay , op.cit. p 187. 
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époux Giraud 

                                                           
1
CE 27 janvier 1988.époux Giraud.  RFDA.1988.p 321.,Note Daurand-Prinborgne  ,ajda 

1988.p 325.note Moreau.cité par Benoit Delaunay. Op.cit.p 179. 
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1
 Article L 1111-2 du code de la santé publique français  dispose que : « toute personne a 

le droit d’être informée sur son état de santé .cette information porte sur les différentes 

investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposé ,leur utilité, leur urgence 

éventuelle, leur conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu’ils 

comportent ainsi que sur les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en 

cas de refus…cette information incombe à tout professionnel de santé ». 

3431811

 
2
 

 
3
 Marie-Laure  ,Le juge administratif face à l’obligation d’information des patient,  AJDA, 

2012.p 2459. 
4 1811181934220186429

20183



17 
 

                                                           
1
 CE. Sect,5 janvier 2000.n 181899 et 198530(cts telle et ap-hp .Lebon .p. T.Concl. chauvaux 

.jcp.2000.2 .1027.Note Moreau, AJDA.2000.p.137. 
2
 Jonas Knetsch  ,Quelle autonomie pour le préjudice d’impréparation en responsabilité 

médicale ?RDC N 2,2019.n 116b7p17. 
3
 Xavier Barella,  Le droit à l’information médicale,  vers la reconnaissance d’un droit 

subjective du patient, AJDA 2012,p 1991. 
4
 Cass.03 juin 2010,Caroline Lantero  ,Vers la reconnaissance du de  faut d’information 

comme chef de préjudice autonome, AJDA 2010.p.2169. 
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Demogue

                                                           
1

 Jonas knetsch,  quelle autonomie pour le préjudice d’impréparation en responsabilité 

médicale, op.cit. 21. 
2
 R Demogue ;Traité des obligations, paris, Rousseau,t ,V et VI,1923-1933.Hafida Belrhali, 

Responsabilité administrative, LGDJ, Lextenso.2017.p 135. 
3
 Demogue évoque le débiteur obligé « légalement ou conventionnellement de prendre 

certaines mesures qui normalement sont de nature à amener un résultat ».Demogue. R. 

Traité des obligations en général  .tome V, éd Rousseau.1925.n 1273.p 539.Tome II ,1927.n 

599.p  644. 
4
 D.dorlencourt-Detragiache, Contribution à une théorie de la carence en droit administratif  

français .Thèse. Paris II.1972.l’auteur considère que reconnaitre une faute revient à procéder à 

une double affirmation. d’ «une part c’est dire que le résultat que l’administration devait 

atteindre n’a pas été atteint :la faute est une violation de l’obligation de résultat.d’autre part 

c’est souligner que le comportement de l’administration ne s’est pas rélévé à la hauteur de  ce 

qu’on pouvait attendre d’elle :la faute est une violation de l’obligations de moyens.elle a 

conclu que « l’existence d’une faute implique à la fois la violation d’une obligation de résultat 

et d’une obligation de moyens ». 
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1
 Botteghi D.et Lallet A .Chron.  sous CE.  Ass 22.octobre 2010.n 301572,Mme Bleitrach  

,AJDA , 2010.p 2210. 
21104372107201614

2016117

 
3
 CE,Ass 20 décembre 1972.Ville de paris c /Marabout. AJDA 1972,p 581. Chron .cabanes et Léger, 

p 625,conclusion guillaume,  RDP 1973.p 832,note Waline ;JCP G 1973,II.17373 ,Note Odent ;Gaz. 

Pal.1973,I ,p 265,Note rougeaux. Ce 9 mai 2011, commune de bordeaux ; AJDA,2011.p 1583. 
4
 Sophie Justine Lieber ,Le maire l’état et l’obligation scolaire, AJDA,2019.p640. 

5
 CE,8 avril 2009,n 311434,Laruelle :RDP 2010.p 197,Note Bompard. 

6
 CE.16 mai 2011.n 318501,Mme Beaufils :AJDA 2011,p 1749,Note Belrhali Bernard-CAA 

Marseille ,N 11ma02042,11 juin 2012,Mme Beaufils. Pierre grazic ,L’indemnisation 

d’enfants autistes et la carence de l’état ,AJDA,2015.p 2327. 
7
 Belrhali Bernard Hafida, « Obligation de moyens et obligation de résultat en droit 

administratif français ».RFDA ,la responsabilité administrative, LexisNexis,2013,p 135s. 
8
 Hafida belrhali bernard,  Prise en charge des personnes autistes, les ambiguïtés d’une 

obligation de résultat, AJDA,2011.p1749. 
9
 CE 28 juin 1961,Commune de Saint-André-Des-Alpes, REC.440.le juge considère que  « cette 

défaillance est par elle-même constitutive d’une faute lourde à la charge de la commune alors même 

que celle-ci établirait, comme elle le soutient qu’elle avait pris toutes les mesures en son pouvoir pour 

assurer le bon entretien du matériel ». 
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1
 Benoit Delaunay. La faute de l’administration Op.cit. p 182. 

2
 Benoit Delaunay .La faute de l’administration . Ibid. P135 et suite 

3
 Deuz P. La responsabilité de la puissance publique, Dalloz 2eme  éd.1938.p 20. 
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1
 Le retard de 30 à 40 minutes dans la mise en marche d’une moto-pompe n’est pas 

constitutive d’une faute. CE.29 avril 1998.commune de Hannapes :Lebon ;p 186.d 1998.p 

535.Note Leberton ;RDP 1998.p 1001,Note prétot. en l’espèce il s’agit de cas fortuit. 
2
 La responsabilité de l’office national des forets est engagée pour faute lorsqu‘un défaut de 

surveillance de ses agents a permis des vols de bois dans une foret communale. CE,25 mars 

1994.n 115799 :d.1996,Note Bon et Terneyre ,p. 48. 

150720022027

3
CE 19/10/1983,Lahouette et a. Yves Gaudemet ,Traité de droit administratif ,Tome 1,Droit 

administratif général.16 éd, LGDJ. Paris,2001.p807. 
4
 L’arret époux v.met en évidence une succession d’erreurs(administration d’une dose 

excessive de médicament puis d’un anesthésique contre-indiqué,  perfusion de plasma 

décongelé mais insuffisamment réchauffé…) qualifié de faute médical.  CE 10 avril 

1992,époux v ;Lebon, p 171,Concl .Légal, AJDA 1992. 
5
Benoit.Delaunay.La faute de l’administration. Op.cit. p 128 

6
 Benoit delaunay.op,cit.p137. 

7
 MAURICE. Hauriou.Note sous ce 29 mars 1901,Casanova, s.1901,III, p .73 : « le conseil 

d’état reprend du coup son véritable rôle ,qui est non pas celui d’un juge chargé d’assurer 
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l’application des lois, mais celui d’un juge chargé d’assurer la bonne administration.et cela 

n’est pas la même chose, car la bonne administration ne se décrète point par les textes de lois, 

même les plus soigneusement rédigés ». 
1

 G.Jeze, note sous ce 20 janvier 1911,sieur Pichon, RDP 1911,p 71 « les devoir des agents ne 

s’analyse pas en une situation juridique individuelle, en une dette proprement dite créée et déterminée 

dans son contenu par la manifestation de volonté de l’administré qui réclame le service .le devoir dont 

ils sont tenus, c’est le devoir général de la fonction, tel qu’il est créé et organisé, d’une manière 

impersonnelle, par les lois et règlements ». 
2
 Benoit Delaunay ,op. cit. p 197-198 

3
 « l’administration est d’une certaine façon obligée de délivrer l’alignement et d’une certaine façon, 

elle ne l’est pas ;elle y est obligée par les  règles de  sa moralité interne, elle n’y est pas obligée par le 

droit de l’administré Hauriou ,Note sous  CE 03 aout 1900,ville de paris c/ Sanoner, d.1902,III,41. 
4
Paillet M.la responsabilité administrative ,Dalloz,1997,p 91 s.et benoit Delaunay. op.cit.p 197. 
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Benoit Delaunay. Op.cit.p.V                                            
2207 

3
  Belrhali Hafida ,Responsabilité administrative, op.cit. ,p 29 
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1

 Weidenfeld k, Les origines médiévales du contentieux administratif, Thèse, De Boccard,  

2001,p 304 et P 382 . 
2
Benoit Delaunay ,La faute de l’administrationop.cit,p15 

3
 On en trouve un exemple chez A. De Tocqueville, l’ancien régime et la révolution,  Paris, 

Guillimard, Coll, Idéés, 1967,p,127 : « ces sortes d’évocations n’arrivaient pas seulement de 

loin en loin, mais tous les jours, non seulement à propos des principaux agents, mais encore à 

propos des moindres fil pour n’avoir rien à craindre d’elle. 
4
 Benoit Delaunay, La faute de l’administration, op.cit. ,p 15 
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1
 Weidenfeld k, Histoire du droit administratif du  …..à nos jours, Economica ;2010 ;p 202, 

l’auteur précise dans sa thèse : « les municipalités assumaient généralement d’importantes= 

=compétences en matière de travaux publics.les ouvrages ,civil ou militaires, qu’elle entreprenait 

ordinairement un dédommagement aux victimes des mesures d’intérêt général ;débouté des 

oppositions formées contre la réalisation de travaux d’utilité publique, les riverains obtenaient du 

moins l’indemnisation de leur préjudice ,les propriétaires des immeubles fragilisés par  l’entretien des 

fossés, abattus pour éviter la propagation d’un incendie ou occupés pour entreposer des matériaux 

pouvaient être dédommagés par la caummunauté.la justice veillait parfois à ce que la ville procède à 

cette indemnisation » 
2
Benoit Delaunay, op cit, p 16  

3
 Hafida Belrhali, Responsabilité administrative, op.cit. p 28 

4
 Belrahli Hafida ,La responsabilité administrative, apports de l’ancien régime/éléments de continuité 

p29, S 18 
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1
 Boulet Sautel M ;Une responsabilité de l’état  sous l’ancien régime ,dossier parisien  ,in Imbert J 

(Dir),la responsabilité à travers les âges ,Economica,1989,p 114. 
2
 Belrhali Hafida ,Responsabilité administrative. Op.cit. ,p 30. 

3
L .AUCOC, conférence sur l’administration et le droit administratif faites à l’école des ponts 

et chaussés,  Paris, Dunod, 3 éd, 1885-1886, p 450. « il est de principe que si l’intérêt privé 

doit être sacrifié à l’intérêt  public, c’est à la condition d’un  juste dédommagement. ». 
4
Mestre j-, L’introduction historique au droit administratif français, PUF, 1985, p 264. 
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1
 Hafida Belrhali,  Responsabilité administrative  ,op.cit,p 31.cet article prévoyait que les 

conseils de préfecture ne devaient connaitre que des torts et dommages provenant du fait de 

l’entrepreneur et non du fait de l’administration mais, des la monarchie de juillet 

,l’interprétation est élargie à cette hypothèse. 
2 

 200611
3
Jean Pierre Dubois, Responsabilité pour faute ,Rep Resp de la puiss publ, Dalloz .ACTU .2014. 
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1
Propos du commissaire du roi Abrial devant le tribunal de cassation cité in mestre j-

l’administration, justice et droit administratif »,Annales historique de la révolution française, 

avr-juin 2002,p 61 s. 
2

 Les fonctions judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées des fonctions 

administratives ,les juges ne pourront, à peine de forfaiture ,troubler ,de quelque manière que 

se soit, les opérations des corps administratifs  ,ni citer devant eux les administrateurs pour 

raison de leur fonction . » 
316 
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1
Jacqueline Morand-Deviller, cour de droit administratif, éditions Montchrestien  ,EJA  ,Paris  

2005,P755. 
2
 Cass,30 mars 1864,Cheronnet ,s ,1864,I,248. 

3
 Un fait aussi personnel qu’un meurtre est couvert par l’administration :ce 6 mars 1816,s 1815-1818. 

4
 Benoit Delaunay ,La faute de l’administration, op.cit., p 18. 

5
 Michoud Leon, de la responsabilité des communes à raison des fautes de leurs agents, 

RDP.1897,P41-84,l’auteur à proposer de considérer la responsabilité des communes devant 

suivre le schéma général dessiné pour l’état ,des lors que les communes ne sont plus 

considérées comme des personnes privées, c’est-à-dire des lors que les textes de l‘an vii ont 

intégré les municipalités dans l’administration, il convient d’appliquer la différence entre 

actes d’autorité et de gestion et d’aller devant le juge administratif pour les premiers en 

maintenant la compétence judiciaire pour les seconds autant pour les communes que pou 

l’état.il faut attendre l’arrêt du conseil d’état de 1903 terrier pour que cette unification du 

contentieux des collectivités publique ait lieu. 
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1
 CE 26 juillet 1854,De Montessuy et Niewerkerke ,Rec.717,cité par Benoit Delaunay, op.cit, p 20. 

2
 Conclusions David sur TC ,18 février 1873,Blanco/D.1873, 3,p.20.il souligne que cette 

question de compétence a été l’objet « d’une dissidence constante entre la cour de cassation et 

le conseil d’état,  qui, dans les deux sens opposés, ont montré une égale fermeté à maintenir 

leur doctrine respective ». 
3
 CE,06/12/1855,Rothschild .C/ Larcher et administration des postes, Rec.707.  

4
  TC,08 /02/1873,Blanco, Rec.1 er suppl.61, Concl. David. 

5
 TC,1873,pelletier.rec.1

er
 suppl.117.David. 

6
 Hafida Belrhali, Responsabilité administrative, op.cité, p 33-34. 
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1
 Selon G, Bigot, »le principe de la séparation des autorités va tourner au désavantage du 

judiciaire et au profit de l’administration qui va obtenir le gain d’un contentieux par nature 

fondé sur le critère, extrêmement vaste et imprécis de l’acte administratif ».BIGOT G, »la 

responsabilité de l’administration en France. Histoire et théorie », jus. politicum, N 8, p.7. 
2
Belrhali Hafida, Responsabilité administrative, op.cit. , p 38 
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1
 L’article 75 de la constitution de l’an VIII disposait en effet que les agents de gouvernement 

autres que les ministre ne peuvent être poursuivis pour des faits relatifs à leur fonctions qu’en 

vertu d’une décision du conseil d’état ; en ce cas, les poursuites ont lieu devant les tribunaux 

ordinaires ». 
2
 Benoit  Delaunay, La faute de l’administration ,op .cit, p21. 

3
 Selon David ce contentieux mettrait le juge judiciaire « dans l’embarras », tandis que la 

juridiction administrative est »mieux placée que l’autorité judiciaire pour interpréter les lois et 

les règlements de l’administration ,pour connaitre les besoins ,les nécessités d chaque service 

,pour établir enfin entre les intérêts essentiels de l’état et les droits privés une conciliation qui 

est le caractère dominant de sa mission ». 
4
 Jean Pierre Dubois, responsabilité pour faute, Rep Resp Puiss pub, op.cit. 
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1
 Hafida Belrhali, Responsabilité administrative. op.cit.p 37 

2
 Benoit Delaunay. La faute de l’administration, op.cit.p 22. 

3
 Benoit Delaunay. Ibid.p 23. 
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pelletier

RomieuolivierZimmerman

Deguergue

                                                           
1
 Benoit Delaunay, op.cit .p 24. 

2
 Ibid., p 25-26. 

3
 M. Deguerrgue considère que : « en effet, l’esprit ne conçoit pas qu’un même fait matériel à 

l’origine d’un dommage puisse être à la fois fait de service et fait personnel à l’agent. Ces 
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deux faits sont nécessairement exclusifs l’un de l’autre. Au contraire, dans un même 

agissement peuvent coexister une faute de service et une faute personnel de l’agent toutes 

deux à l’origine du dommage »,cité par Benoit Delaunay op.cit,p .26. 
1215

2
 Benoit Delaunay, La  faute de l’administration, op.cit, p 42. 

3
 CE, 03/02/1911, anguet ,GAJA, p 101. 

4
 CE, 19/10/1983, « lahoutte et a » précité. 

5
 TC, 27/03/1952, dame de la murette, GAJA, p 386. 

6
 CE, 26/05/1976, « scté. Normande de construction », N 97511,Rec. Lebon. 

728051969
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10803199934
جوال سايس،الاجتهاد .100،ص 2009،سنة 09،هجلة هجلس الدولة العدد 30/01/2008 بتاريخ 036230د قرار رقن . م2

  .1568،ص 3الجزائري في القضاء الإداري،ج،
162،ص 2011، سنة 11هجلة هجلس الدولة،العدد .ضد بلدية تيزي راشد (أ.د) في قضية 051698 رقن 24/06/2010د بتاريخ . م

3
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1
Edouard Dubout,  Faut il tuer les catégories de fautes en droit administratif,  RDP,N 05,édition 

Lextenso,2009,p 1341. 
275751211197592 

3
Hafida Belrhali, Responsabilité administratif, op.cit .p 162.  
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1
  

217041972 RAJA 5960
312011985

41989231 
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pelletier

                                                           
1010219991460431200291 

2
 Commentaire de l’arrêt pelletier, GAJA.2015, N, p 10-11. 

3
 Benoit Delaunay. La faute de l’administration ,op.cit.p 29-30. 
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Darcy

                                                           
1
 Luc Briand, Faute du service public de la justice et compétence du juge judiciaire, gaz 

du palais, N 43, éd Lextenso,12/12/2017 , p 23. 
2080925200821

23042008 
3
 G.DARCY, La responsabilité de l’administration, paris, Dalloz, Coll. Connaissance de droit 

, 1996, p.01. 
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1
 CAA de bordeaux,2eme ch.13/07/2010,n 09bx02878,AJFP.2010.p.312.la faute 

personnelle justifie refus protectionnelle. « alors même que les fait reprochés au policier ne 

sont pas dénués de tout lien avec le service(il s’est servi de son arme de service),il ne peut se 

prévaloir de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 pour obtenir le bénéfice de la protection 

fonctionnelle dès lors que, n’étant pas intervenu dans le cadre d’obligation pesant sur lui en 

vertu du code de déontologie de la police nationale(il a utilisé son arme non pour secourir une 

personne en danger mais pour régler ses comptes à la suite d’une première altéraction),il a 

commis une faute personnelle ». 
2
 Suzanne Von Coester. Faute personnelle et protection fonctionnelle d’un magistrat.  AJDA  

.2015.p.944. 
3
 Hafida Belrhali, responsabilité administrative, op.cit, p 163. 

4
 Suzanne von coester, Faute personnelle et protection fonctionnelle d’un magistrat, op.cit .p .944. 
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1
 Cécile Cottier, Un chef de service qui s’acquitte mal de ses fonctions ne perd pas le 

droit à la protection fonctionnelle. AJFP, 2010.p.85. 
2
 Benoit Delaunay, La faute de l’administration, op.cit, p 30. 
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1

 
2
 Ce.06mars 2013.n 338383.Mme A.www.legifrance.gouv.fr. « considérant que le principe de 

la réparation intégrale du préjudice impose que les frais liés à l’assistance à domicile de la 
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victime par une tierce personne, alors même qu’elle serait assurée même par un membre de sa 

famille… » 
1
 CE.04 février 2011.N 34122.Merdas.www.legifrance.gouv.fr. 

2
 CE.20 juillet 1997.Mendes. Dradan.1997.Comm.305. « considérant que si l’indemnité due 

au titre de la destruction de l’immeuble de Mme Mendes doit être limitée à la valeur vénale de 

celui-ci, cette limitation n’exclut pas l’indemnisation des autres chefs de préjudice liés à la 

perte de cet immeuble….des sommes qu’elle a exposées pour se reloger ». 
3
 Ce 27 juillet 2015.N 372410 Sté fromagère de charchigné.  AJDA.2015.p .2491. « il 

incombait aux juges de fond de lui accorder une indemnité correspondant aux pertes de 

recettes qu’elle avait subies, diminuées des charges qu’elle n’avait pas eu à exposer est 

augmentées, le cas échéant, des charges supplémentaires provoquées par l’interruption de son 

activité ». 

5

.  
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 Aurélia Vincent, l’indemnisation du fonctionnaire irrégulièrement évincé, AJDA,  

2012.p 1531. 
4

32007454 
5
 Philipe Gaveleaux. Évaluation du préjudice matériel subi par un agent irrégulièrement 

évincée du service .gazette du palais.19/12/2013.n 158.25. 
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 Rémy Fontier, la réparation d’une éviction illégale peut prendre en compte les pertes des 
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4
 Bertrand Dacosta,  La réparation du préjudice d’un agent public irrégulièrement 

évincé.  RFDA.2014.p.276.Concl. sur CE S.06 decémbre2013.commune D’Ajaccio,  N 

365155.Lebon. AJDA.2014.219.chron A. Bretonneau et J-Lessi, ibid.2013.2463. 
5
 Corinne Ba es-Honoré, pas d’indemnisation pour un fonctionnaire innocenté après sa 

suspension. AJDA.2012.p1419 
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nature avec lesquels l’illégalité commise présente, compte tenu de l’importance respective de 

cette illégalité et des fautes relevées à l’encontre de l’intéressé ». 
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 CE Avis Cont ,16 février 2009.N.315499,Mme Hoffman - Glémane. 
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 CE.Avis.Cont .16 février 2009.N 315499 Mme Hoffman - Glémane 

3
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 CE. Sect.08 juin 2011.Sté crédipar  .AJDA.2015.p 1172. « considérant qu’il appartient au 

juge administratif, lorsqu’il détermine le montant et la forme des indemnités allouées par lui, 

de prendre, au besoin d’office, les mesures nécessaires pour que sa décision n’ait pas pour 

effet de procurer à la victime d’un dommage, par les indemnités quelle a pu ou pourrait 

obtenir en raison des mêmes faits, une réparation supérieur au préjudice subi…..qu ‘il lui 

incombe en conséquence de subordonner d’office…. ». 
2
 Ce.27 juillet 2016.N 389.690.Ministre de l’intérieur.  C/ Sté BPI France financement,  

Finamun et Sté Natiocrédimurs. 
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CE.08 avril 2009.n 311434. Laruelle. AJDA .2009.p 678 et p 1262.Concl. Keller. D 2009.p 

1508.obs.de Gaudemont .note. Raimbailt. RDSS.2009.p 556.Note. Rihal. RDP.2010.p 

201.note Bompard. dans cette arrêt le juge note que l’administration fautive ne peut 

s’exonérer en invoquant le fait que des allocations compensatoires sont allouées aux parents 

d’enfant handicapés. 
3
 CE.17.juillet 2009.n295653.ville de Brest.  AJDA.2009.p 1399.Chron  .Liber et Botteghi.  

RFDA.2009.p 1103.RFDA.2010.p 405.Note Givernaud.  Gaz.pal.2009.n 338-339-15.note 

Rissalaux. En l’espèce le juge à décidé que : considérant en premier lieu, que la ville de Brest 

a bénéficié de l’avantage que constitue le fait d’avoir gardé jusqu’à la date de la décision du 

conseil d’état la disposition des sommes dont elle était redevable…. 
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 Vincent L’hôte le juge administratif doit déduire de la réparation accordée à la victime 

celle allouée par le juge judiciaire, Oui, mais comment, AJDA.2019.p.1063. 
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 CE .Sect.19 mars 1971,Sieur Mergui. Lebon. p 235. Le commissaire de gouvernement prend 

appui su l’interdiction des libéralités et souligne que le juge doit relever d’office le fait que 

tout ou partie des sommes allouées correspond à un préjudice  ou à un chef de préjudice qui 

n’existe pas, ou qui n’engage pas la responsabilité de la puissance publique. 
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 CE.21/03/1947.veuve aubry.GAJA.p308 et suite. 
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 CE.22 avril 1970 Dame Girerd-Mertin. Lebon. p.272.CE Sect.25 sept1970 Commue de 

Batz-sur-Mer et Dame veuve Tesson.Lebon.p.54.ce.8 janvier 1971 dame veuve Langou et 

caisse primaire d’assurance maladie de cher. Lebon. T .p.1204. par exemple dans la première 

affaire : le juge a accordé au mineur  Jean Thierry Y une indemnisation jusqu'à l’âge de 20 

ans révolus du fait du décès de son père ». 
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 L’article 1231-6 du code civil français dispose que les dommages et intérêts dus à raison du retard 

dans le paiement d’une obligation de somme d’argent consistent dans l’intérêt au taux légal, à compter 

de la mise en demeure, ces dommages et intérêts sont dus sans que le créancier soit tenu de justifier 

d’aucune perte ». 
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 Ce.  Sect.16 janvier 1987.Ribot. Req. N 66309.  Lebon. p .09. « Considérant que la demande 

….tendant au versement des intérêt moratoires qui lui étaient dus sur les arrérages de sa pension et à 

laquelle il a été fait droit par le jugement du 5 février 1982… ». 

Article 1231-7 du code civil français dispose qu’en toute matière, la condamnation à une indemnité 

emporte intérêts au taux légal même en l’absence de demande ou de disposition spécial du jugement. 

Sauf disposition contraire de la loi, ces intérêts courent à compter de prononcé du jugement à moins 

que le juge n’en décide autrement ». 
2
 Article 1231-6 du code civile dispose que « le créancier auquel son débiteur, en retard causé par sa 

mauvaise foi un préjudice indépendant de ce retard, peut obtenir des dommages et intérets distincts de 

l’intérêt moratoire ». 
3
 CE.2 mai 1962.Caucheteux et Desmonts. Lebon.p 291.RDP.1963.p.279.Note waline v.CE.10 juin 

1983 .Mme perrus. Lebon p .252. 
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dame veuve Aubry

                                                           
1
 L’arrêt Dame veuve Aubry précise qu’il appartient à l’autorité qui fixe l’indemnité ,et 

notamment au juge saisi de conclusions pécuniaires de faire du dommage une évaluation telle 

qu’elle assure à la victime, à la date ou intervient le décision l’entière réparation du préjudice. 
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 Dans l’affaire département de la Vendée. C/cts Alonzo Hoffman, le juge prend en compte 

les modifications intervenues dans les taux des salaires depuis la date du dommage de 

manière favorable à l’épouse de la victime, mais aussi les circonstances que ladite épouse 

occupe l’emploi précédemment tenu par son mari à la date ou il est statué sur la demande. 

CE.04 novembre 1966.Lebon. p 587. 
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 CE.ass.21 mars 1947.compagnie générale des eaux. GAJA. p 308 et suite. 
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 CE.06/07/1932.Lethairon.  GAJA p 309.yves  Gaudemet.  traité de droit administratif. 
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 Dans l’affaire compagnie générale des eaux, le juge précise que le requérant n’apporte pas la 

preuve que les travaux été retardés par l’impossibilité soit, d’en assurer le financement, soit de 

procurer les matériaux nécessaire à leur exécution ». 
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 Pour d’autre chef de préjudice .voir Grossholz. Évaluation du préjudice. Rép.resp.puiss. pub. 

Dalloz. Actu .avril.2017. 
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 Hafida Belrhali .op.cit.p 386. 
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 CE.14 sept 2007.299720 آ,ministre de l’intérieur de l’outre-mer et des collectivisées 

territoriales. c/commune de Villeurbanne. AJDA.2007.note Salcedo. dans cette  affaire le juge 

administratif opère un calcul fondé sur le nombre d’agents en équivalent « temps 

plein »affectés chaque année à la gestion des demandes et les frais de personnel  

,conformément aux calculs proposés par la commune. 
3
 Grossholz c.  évaluation du préjudice.  Rép .Resp.  Puiss.  Pub.  Dalloz .Actu. avril 2017.n 

196. 
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 Belrhali Hafida.op,cit.p 387. 

5
 Belrhali Bernard Hafida, responsabilité administrative et protection des droits 

fondamentaux, AJDA,2009.p 1337. 
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 En matière de DALO ,le TA de paris a pu indemniser des personnes mal logées pendant 

deux ans à hauteur de 500 euros chacune  .en matière de conditions de détention indignes 

supportées pendant quatre années sont indemnisées à hauteur de 3000euros(TA Rouen,27 

mars 2008.N 0602590,Donat, d.2008.p 1959).pour le défaut de scolarisation d’un enfant 

handicapé durant 2 années, l’indemnité est d’environ 30000 euros(CAA Versailles,4 juin 

2010,N 09ve01323,Laruelle).quant au droit à un délai raisonnable de jugement ,dans l’affaire 

Magiera c’est à hauteur de 30000 francs qu’ est indemnisé le préjudice découlant de 

l’allongement d’une procédure contentieuse(CE.Ass.28 juin 2002.N 239575,Garde des 

sceaux, ministre de la justice C/ Magiera, RFDA 2002,p 756 ;AJDA 2002,p.596.Chron . 

Donnat et Casas. Belrhali Hafida .op.cit. P387. 
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 Référentiel indicatif d’indemnisation par l’Oniam 

3
 De 12000 à 20000 euros dans le premier cas, de 4000 à 6500 euros dans le second ;les même 

montants s’appliquent au décès du parent de l’enfant majeur au foyer ou hors foyer(référentiel 

indicatif d’indemnisation par l’Oniam,2016 ,p 16).ces même données sont prises en compte 

par le référentiel des juridictions judiciaire. 
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3
 L’article 911-9 du code de justice administratif dispose que « le montant de la condamnation passé 

en force jugée prononcée à l’encontre d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public doit 

être mandaté ou ordonnancé dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de 

justice les condamnant ». 
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2
 L’article L911-9 dispose qu’en cas d’insuffisance de crédits le représentant de l’état dans le 

département ou l’autorité de tutelle adresse à la collectivité ou à l’établissement une mise en 

demeure de créer les ressources necéssaire.si l’organe délibérant ou l’établissement n’a pas 

dégagé ou créée ces ressources, le représentant de l’état dans le département ou l’autorité de 

tutelle pourvoit et procède s’il y a lieu au mandatement d’office. 
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 François Fourmeaux.  mandatement d’office des dépenses :possibilité d’engager la 
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Résumé :Il est courant de lier la faute à la seule responsabilité dans la mesure où elle 

n’apparait que dans les formulations de la responsabilité pour faute et la faute de nature à 

engager la responsabilité. Cependant elles sont deux notions distincte.la faute d’une part et la 

responsabilité d’autre part. L’histoire du droit administratif a prouvé la primauté de la faute 

sur la responsabilité qui ne lui est associé qu’à la fin du XIXe siècle. Coïncidant avec 

l’abandon du principe de l’irresponsabilité de la puissance publique.la réalité administrative a 

également prouvé que la faute a toujours été présente dans l’administration simplement et 

inévitablement  tant que celle-ci existe et parce que celle-ci agit. L’imputabilité de la faute à 

une autorité administrative déterminée et la mise en cause de la responsabilité de la personne 

publique à laquelle se rattache cette autorité n’est qu’une modalité parmi d’autres de la 

sanction de la faute, qui restera sans conséquences sur ce terrain s’il n’est pas établi d’autre 

part un préjudice indemnisable et la causalité  directe qui l’unit à la faute . 

Mots clés :faute de l’administration, responsabilité ,imputabilité, préjudice ,lien de causalité, 

indemnisation 

Summary :It’s common practice to link fault to responsibility isofar as it appers only in the 

formulations of responsibility for fault and fault to engage responsibility. however they are 

two distinct concepts ,the fault ot a part et the responsibility of other part. the histor of 

administrative law has proven the primacy of fault over responsibility ,which was only 

associated with i tat the end of the 19th century coinciding with the abandonement of the 

principle of the irresponsibility of public power. administrative reality has also proved that 

fault has always been present in the administration simply and inevitably as long as it exists 

and because it acts. The imputability of the fault to a determined administrative authority and 

the questioninig of the responsibility of the public person to which this authority is attached,is 

only one of modality among other,to the sanction of the fault.which will remain without 

consequences on this grond if it is not established on the other part a compensable damage 

and the direct causality which unites it with the fault. 

World of  keys :fault of administration, responsibility ,imputability, damage, causality , 

compensation. 


